
 

 

 

 

Convention relative à la conservation de la vie  

sauvage et du milieu naturel de l'Europe 

 

Comité permanent  

Recommandation n° 146 (2010) du Comité permanent, adopté le 9 décembre 2010, relatif à 

des orientations aux Parties sur la diversité biologique et le changement climatique dans les 

îles européennes 

Le Comité permanent de la Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de 

l'Europe, agissant en vertu de l'article 14 de la Convention;  

Eu égard aux objectifs de la Convention, qui sont de protéger la flore et la faune sauvages ainsi que leur 

habitat naturel; 

Reconnaissant que le changement climatique affecte la diversité biologique sur le territoire couvert par la 

Convention, y compris des espèces, des habitats et des zones d'intérêt spécial pour la conservation du Réseau 

Emeraude; 

Reconnaissant la nécessité d'adapter le travail de sauvegarde aux défis du changement climatique afin d'en 

atténuer les impacts sur les espèces et les habitats naturels protégés en vertu de la Convention; 

Gardant à l’esprit que les incertitudes sur la nature précise du changement climatique à venir et de ses 

impacts sur la biodiversité ne devraient pas inciter à retarder les mesures pratiques de sauvegarde; 

Rappelant la Décision X/33 de la COP-10 à la CDB intitulée: "Examen approfondi du travail sur la 

biodiversité et les changements climatiques"; 

Rappelant le “Message de l'Île de la Réunion” proclamé lors de la conférence “L'union européenne et 

l'Outre-mer: stratégies face aux changements climatiques et à la perte de biodiversité”, juillet 2008) et 

l'importance exceptionnelle de la diversité biologique des pays et territoires d'Outre-mer de l'UE et de ses 

régions ultrapériphériques et la grande vulnérabilité de celle-ci au changement climatique; 

Rappelant sa Recommandation n° 99 (2003) sur la Stratégie européenne relative aux espèces exotiques 

envahissantes; 

Rappelant sa Recommandation n° 91 (2002) sur les Espèces exotiques envahissantes qui menacent la 

diversité biologique dans les îles et dans les écosystèmes isolés sur les plans géographique et de l’évolution; 

Rappelant ses Recommandations n° 135 (2008) et n° 143 (2009) sur la lutte contre les impacts du 

changement climatique sur la biodiversité; 

Constatant que les îles d'Europe abritent de multiples espèces et milieux d'importance pour la sauvegarde, 

ainsi qu'un grand nombre d'espèces endémiques (en particulier dans les régions méditerranéenne et 

macaronésienne), dont plusieurs sont citées aux annexes I et II de la Convention, et des espèces strictement 

protégées; 

Notant que les caractéristiques géographiques de nombreuses îles rendent leur biodiversité très vulnérable 

parce qu'elle manque d'espace et souffre de la forte concentration d'activités humaines qui affectent les 

écosystèmes naturels, notamment sur le littoral; 



Notant également que l'endémisme, les difficultés d'améliorer la connectivité des habitats et l'aire de 

répartition réduite de nombreuses espèces rendent la biodiversité des îles particulièrement vulnérable face au 

changement climatique et au risque de dissémination d'espèces exotiques envahissantes; 

Notant que, d'après le rapport du Groupe d'experts de la diversité biologique des îles d'Europe  [document T-

PVS (2009) 13], la portée géographique de la présente recommandation se limite aux îles de la Méditerranée 

et de la mer Noire, à la mer Baltique, à l'Arctique et à l'est de l'océan Atlantique (de l'Islande à l'île de 

l'Ascension); 

Saluant et gardant à l'esprit le rapport “Changements climatiques et biodiversité des îles d'Europe” de Mme 

Cordula Epple [document T-PVS/Inf (2010) 9]; 

Recommande aux Parties contractantes concernées de, et invite les Etats observateurs concernés à: 

1. traiter et signaler les impacts du changement climatique sur la diversité biologique des îles et sur sa 

sauvegarde, et notamment sur les espèces vivantes du littoral et des milieux marins autour des îles; 

2. réaliser des inventaires et des travaux nationaux et européens de recherche sur la biodiversité des îles 

qui seront les plus durement frappées par le changement climatique, en surveillant leur évolution, en 

identifiant les espèces susceptibles de disparaître au cours des prochaines décennies et en proposant 

des solutions afin de conserver leur diversité génétique; 

3. consentir un effort spécial de création de davantage de réserves dans les îles en particulier des réserves 

littorales et marines, en veillant à assurer leur fonctionnalité et aussi à une meilleure intégration des 

impératifs de la diversité biologique dans les politiques du tourisme, la gestion de l’eau et de 

l'aménagement du territoire; 

4. élaborer des mesures et des actions spécifiques d'adaptation au changement climatique pour la 

biodiversité des îles, en tenant pleinement compte des orientations proposées et reprises dans l'annexe 

à la présente recommandation. 

5.  Selon les nécessités, mettre en œuvre les mesures proposées dans les orientations annexées à la 

présente recommandation.  

 



ANNEXE 

Orientations 

 

Les présentes orientations s'inspirent des rapports d'experts commandités par le Conseil de l'Europe et 

discutés lors des réunions du Groupe d'experts de la diversité biologique et du changement climatique en 

2010.  

Les mesures qui pourraient convenir à la lutte contre les impacts du changement climatique sur la 

diversité biologique, aux fins de la mise en œuvre de la Convention, sont énumérées à l'attention des 

Parties contractantes. Ces mesures sont proposées à titre d'exemples de celles que pourraient prendre les 

autorités à tous les niveaux des gouvernements. Les gouvernements pourront également définir des 

mesures complémentaires qui leur sembleront tout aussi adaptées à leurs circonstances et préoccupations 

spécifiques. Indépendamment de ces mesures d'adaptation, il faut d'urgence prendre des mesures 

d'atténuation des effets du changement climatique aux niveaux local, régional, national et mondial. Des 

mesures d'atténuation probantes sont indispensables pour limiter les changements climatiques à des 

niveaux auxquels l'on pourra encore réalistement espérer réussir une adaptation efficace. Même si ces 

recommandations mettent l'accent sur l'adaptation au changement climatique, il est important de garder à 

l'esprit que, d'une part, les mesures d'atténuation du changement climatique peuvent nuire à la diversité 

biologique et, d'autre part, la sauvegarde et la restauration de certains types d'écosystèmes, et notamment 

des forêts et des zones humides, doivent constituer un élément essentiel de l'effort général d'atténuation. 

Les conséquences du changement climatique sur la biodiversité des îles sont complexes. Les impacts 

de l'évolution du climat sur les espèces et milieux protégés par la Convention de Berne varient fortement 

suivant les espèces, leurs interactions avec d'autres espèces et/ou milieux et l'endroit où elles se trouvent, 

et notamment la latitude. L'impact sur les espèces et les habitats des mesures d'atténuation et d'adaptation 

prises dans d'autres secteurs doit également être pris en compte afin d'éviter des retombées négatives. 

Les îles et le changement climatique 

 Les îles sont des territoires plus vulnérables que d'autres parce qu'elles ont en général subi une 

occupation humaine intensive et sont souvent peu étendues; dès lors, les aménagements qui seraient 

écologiquement soutenables sur le continent ont un impact considérable sur leurs écosystèmes. Les îles 

souffrent souvent de la pollution, d'une forte densité de population et d'un manque d'eau. La gestion des 

déchets peut constituer un problème parce que les terres sont rares. L'absence de longs cours d'eau sur les 

petites îles explique la pénurie en eau qui est fréquente dans les îles de la Méditerranée et de Macaronésie; 

un pompage excessif des eaux souterraines provoque parfois des remontées salines. Les espèces exotiques 

envahissantes ont un impact plus grave sur les espèces endémiques des îles que sur la faune et la flore 

d'autres régions. Cette forte fragilité des écosystèmes insulaires risque d'être aggravée par les changements 

climatiques. 

 Les îles d'Europe accueillent de nombreuses espèces et habitats d'importance pour la conservation, y 

compris des espèces endémiques ou menacées d'extinction. L'endémisme caractérise surtout les îles de la 

Méditerranée et de Macaronésie. De profondes lacunes subsistent dans notre connaissance des 

conséquences actuelles et potentielles des changements climatiques présents et futurs sur la diversité 

biologique des îles d'Europe. Toutefois, il existe suffisamment de preuves attestant l'existence de tels 

impacts et indiquant qu'ils devraient s'intensifier à l'avenir. Parmi les phénomènes liés au changement 

climatique, l'élévation du niveau des mers et le risque d'une incidence croissante des espèces exotiques 

envahissantes concernent tout spécialement les îles. Les mesures disponibles pour favoriser l'adaptation de 

la diversité biologique sont comparables à celles recommandées pour d'autres milieux. Par contre, les 

possibilités d'améliorer la connectivité au-delà des limites des îles sont limitées, ce qui impose d'accorder 

une plus grande attention à leurs écosystèmes spécifiques et à leur sauvegarde. 

 



ACTIONS PROPOSEES 

1. Appliquer aux îles les mesures générales d'adaptation au changement climatique 

 Veiller d'urgence à une mise en œuvre complète des recommandations antérieures, déjà approuvées 

par le Comité permanent de la Convention de Berne, qui sont applicables à la sauvegarde de la diversité 

biologique des îles face au changement climatique. 

 Ce sont notamment: 

 la Recommandation 135 (2008) de la Convention de Berne sur la lutte contre les impacts du 

changement climatique sur la biodiversité, et notamment ses lignes directrices sur la nécessité 

d'adopter une approche intégrée dans les activités de réaction au changement climatique, de traiter les 

autres menaces, non liées au climat, qui pèsent sur les espèces vulnérables, de prendre des mesures 

immédiates pour protéger les amphibiens et les reptiles endémiques des îles, de préserver et de 

restaurer de vastes habitats intacts ainsi que la structure et les fonctions des écosystèmes, de mettre en 

place des réseaux de zones protégées reliées entre elles, en complétant le cas échéant leur territoire 

pour garantir  qu'elles couvrent les groupes d'espèces et les habitats vulnérables, de définir des zones 

tampon autour des aires protégées, d'éviter les aménagements sur le littoral, d'étudier l'intérêt de 

procéder à des déménagements d'espèces ou à une conservation ex-situ, de veiller à l'intégration des 

mesures, de recourir à une gestion adaptative et de traiter les problèmes d'espèces envahissantes; 

 la Recommandation 143 (2009) de la Convention de Berne relative à de "nouvelles orientations sur la 

diversité biologique et le changement climatique", et notamment les points sur l'atténuation des 

menaces qui pèsent sur les espèces vulnérables d'invertébrés et de plantes, y compris dans les îles de 

l'Atlantique et de la Méditerranée, la mise en œuvre d'une gestion appropriée des zones protégées afin 

d'augmenter la résilience et l'étude des mécanismes permettant d'assurer une gestion à l'extérieur des 

zones protégées; 

 la Recommandation 91 (2002) de la Convention de Berne sur les espèces exotiques envahissantes qui 

menacent la diversité biologique dans les îles et dans les écosystèmes isolés sur les plans 

géographique et de l'évolution, qui demande de mettre en place des mécanismes spécifiques 

interdisant l'introduction intentionnelle d'espèces exotiques et de prendre des mesures spéciales de 

prévention de leur introduction involontaire; 

 La Stratégie européenne de lutte contre les espèces exotiques envahissantes approuvée par la 

Recommandation n° 99 (2003), qui appelle les Parties contractantes à élaborer et à mettre en œuvre 

une stratégie nationale contre les espèces exotiques envahissantes en tenant compte de ses 

orientations. 

2. Agir en faveur des îles dont la situation est particulièrement préoccupante 

 Dans l'élaboration des mesures d'adaptation, les îles de la Méditerranée et de Macaronésie méritent 

une attention particulière en raison du nombre élevé d'espèces endémiques et des bouleversements 

attendus dans leur régime de précipitations, en concentrant notamment les efforts sur les sites où vivent 

des taxons vulnérables ou menacés d'extinction et sur les habitats exceptionnels; les habitats de montagne 

de ces deux régions sont doublement menacés parce qu'ils sont exigus et très isolés, et qu'ils accueillent 

des écosystèmes ou des espèces uniques en leur genre qui n'ont aucune possibilité d'émigrer (exemple: les 

hautes montagnes des Canaries). 

 Il faut également identifier les îles d'autres régions qui présentent des biotes très fragiles, nécessitant 

une attention particulière, comme l'atteste le grave déclin des populations d'oiseaux marins dans le nord-

est de l'Atlantique. 

http://www.coe.int/t/dg4/cultureheritage/Conventions/Bern/Recommandations/Rec99_2003_en.pdf


3. Assurer la sauvegarde des espèces qui risquent de ne pas survivre au changement climatique 

Étant donné que de nombreuses espèces insulaires ont peu de possibilités d'émigrer ou d'élargir leur 

répartition géographique vers d'autres territoires, voire aucune, et compte tenu du degré élevé 

d'endémisme de certaines îles, il convient d'étudier attentivement les possibilités de conservation ex situ et 

de transfert pour les espèces menacées d'extinction dans leur habitat actuel et qui ne pourraient pas 

atteindre d'autres habitats adaptés par dispersion naturelle. Certes, les mesures de conservation ex situ et 

de transfert supposent des moyens considérables et ne sont pas toujours réalisables, et les transferts 

présentent un risque important pour les biotes des sites d'accueil, mais là où ces options existent, elles 

constituent parfois la seule manière d'assurer la survie de certains taxons. 

4. Concevoir des mécanismes financiers et réglementaires spécifiques en faveur de la biodiversité 

des îles 

 Etant donné que les îles recèlent, avec les montagnes, un pourcentage élevé des espèces endémiques 

de flore et de faune d'Europe (témoin l'Annexe I à la Convention de Berne qu'il a fallu scinder en deux 

parties, dont la deuxième concerne exclusivement la flore des îles macaronésiennes), un effort particulier 

et solidaire s'impose au plan européen afin de soutenir les recherches et la sauvegarde dans les îles à forte 

diversité. Les îles devraient être dotées des moyens nécessaires pour assumer leur responsabilité de 

préserver ce riche patrimoine européen commun. 

5. Besoins en recherche sur la diversité biologique des îles 

Outre les besoins déjà identifiés dans les rapports antérieurs (dont l'amélioration de la base 

d'informations sur la vulnérabilité des espèces et des milieux protégés par la Convention de Berne, et le 

renforcement des programmes de surveillance) et par d'autres groupes d'experts (dont l'identification des 

lacunes dans les connaissances sur les éléments menacés de la diversité biologique des îles d'Europe sur 

les espèces exotiques envahissantes dans ces îles), il faudrait mener des travaux spécifiques dans les 

domaines suivants: 

 améliorer la connaissance des espèces endémiques des îles appartenant à des groupes moins étudiés;  

 surveiller les conséquences des changements climatiques sur les biotes insulaires (y compris les 

impacts sur les espèces migratrices); 

 poursuivre le développement d'approches appropriées pour évaluer la vulnérabilité d'espèces rares et 

endémiques au changement climatique, y compris les grilles d'évaluation basées sur les 

caractéristiques; 

 affiner les projections climatiques pour amener leur résolution à une échelle susceptible de s'appliquer 

aux conséquences du changement climatique sur les îles ; 

 améliorer notre connaissance des espèces qui dépendent à la fois des îles et de l'environnement marin 

afin de déterminer comment leur survie peut être affectée par le changement climatique. 

 

 


